
 

DECISION N° 1-2022 

 
 
 
 
 

OBJET : CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU GYMNASE A LUSSAC-LES-
CHÂTEAUX AVEC SIGNATURE 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe ; 
 

Vu Le code général des collectivités territoriales, et notamment dans sa partie 
législative l’article L.5211-9, 
 

Vu  La délibération n° CC/2020-46 en date du 30 juillet 2020 du Conseil 
Communautaire portant délégation de pouvoir au Président à l’effet de 
conclure tous les contrats de location de l’ensemble des locaux et des 
équipements de la Communauté de communes en fonction des tarifs fixés par 
le Bureau communautaire, 

 

Considérant que la Communauté de Communes Vienne et Gartempe étant 
propriétaire du gymnase à Lussac-les-Châteaux a été sollicitée par l’association FC 
Usson du Poitou / Isle Jourdain pour disposer du gymnase afin d’organiser un tournoi 
de football le samedi 29 janvier 2022. 
 
 
 

Considérant qu’il n’est pas prévu de tarification pour l’utilisation du gymnase de Lussac 
les Châteaux ; qu’il est donc mis à disposition à titre gracieux ;  

 
 
 

Considérant, par conséquent, que la conclusion de la convention d’occupation 
temporaire avec l’association FC Usson du Poitou / Isle Jourdain, est indispensable 
pour prendre en compte ladite demande ;  

 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 :  De conclure une convention d’occupation temporaire portant sur la 
mise à disposition du gymnase à Lussac-les-Châteaux avec l’association 
FC Usson du Poitou / Isle Jourdain pour disposer du gymnase afin 
d’organiser un tournoi de football le samedi 29 janvier 2022. 
Le gymnase à Lussac-les-Châteaux est mis à disposition à titre gracieux; 

 



Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Communauté de 
Communes Vienne et Gartempe est chargé de l’exécution de la présente 
décision. 

 
Article 3 : Ampliation de la présente décision sera adressée à : 
     Madame la Préfète, 
    Madame le Receveur, 

 

Fait à Montmorillon, le 6 janvier 2022 
 

Le Président de la CCVG 
 
 
 
 
 
 

 
Michel JARRASSIER 

 
 
 
 
 

Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de 
la présente décision et informe que celle-ci peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification ou de sa publication : 
 d’un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du CRPA) ; 
 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers (articles R. 421-1 à R. 
421-5 du CJA) ; délai initial de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administratifs 
préalables. 



 

DECISION N° 2- 2022

 

OBJET : MARCHE N°2019– 08 : MAITRISE D’ŒUVRE PORTANT CONSTRUCTION 
D’UNE CRECHE A CIVAUX – MODIFICATION DE MARCHE N°2 

Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment, dans sa partie 

législative, l’article L. 5211-9, 

Vu l’article 139 1° du décret du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

Vu la décision n°84-2019 en date du 20 mai 2019 attribuant le marché public de 

maîtrise d’œuvre portant Construction d’une crèche à Civaux, au groupement 

d’entreprises dont le mandataire est ESPACE 3 ARCHITECTURE - 22 rue du 

Belvedère 86 580 BIARD - SIRET : 343 646 584 00031, 

Vu l’avis favorable du conseil communautaire en date du 17 septembre 2020 pour 

la présentation de la fiche projet modifiée, avec 63 voix pour, 2 voix contre et 6 

abstentions, 

Vu la décision n°9-2021 en date du 18 janvier 2021 validant le forfait définitif de 

rémunération pour le groupement d’entreprises dont le mandataire est ESPACE 3 
ARCHITECTURE,  

 

Considérant qu’en application de l’article 7 f. du CCAP, il convient de prolonger la 

durée du marché jusqu’au 30 avril 2022, afin de pouvoir réceptionner les travaux 

de construction de la crèche de Civaux dans les délais impartis ; 

 

Considérant que le numéro d’immatriculation RCS du cotraitant n°2, DL 

STRUCTURE - 69 rue Nungesser - 86 580 BIARD, est désormais le numéro 484 

692 108 ;  

 

 

Article 1 : De valider la modification de marché n°2 du marché de 

maîtrise d’œuvre n°2019-08 portant construction d’une 
crèche à Civaux ; 

 

Article 2 : De signer la modification de marché n°2 du marché n° 2019-

08 de maîtrise d’œuvre portant construction d’une crèche à 
Civaux, et tout document s’y rapportant ; 



 

Article 3 :  Le Directeur Général des Services est chargé d’exécuter la 
présente décision ; 

 

Article 4 : Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

Madame la Préfète, 

Madame le Receveur 

 

Fait à Montmorillon, le 17 janvier 2022 

 

        Le président de la CCVG, 

 

 

 

 

 
Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de 

la présente décision et informe que celle-ci peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification ou de sa publication : 

• d’un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du CRPA) ; 

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers (articles R. 421-1 à R. 

421-5 du CJA) ; délai initial de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administratifs 
préalables. 

 

 

 

 

 



 

DECISION N° 3 - 2022 

 

 

 

 

OBJET : CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC DES 

CENTRES AQUATIQUES COMMUNAUTAIRES A MONTMORILLON, SAINT-SAVIN ET 

GOUËX- SIGNATURE 

 

 

Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe ; 

 

Vu Le code général des collectivités territoriales, et notamment dans sa partie 

législative l’article L.5211-9, 

  

Vu Le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment les 

articles L.2111-1 et R.2122-1, 

Vu  La délibération n° CC/2020-111 en date du 29 octobre 2020 du Conseil 

Communautaire portant délégation de pouvoir au Président à l’effet de 
conclure tous les contrats de location de l’ensemble des locaux et des 
équipements de la Communauté de communes en fonction des tarifs fixés par 

le Bureau communautaire (point 18), 

Vu La délibération n° BC/2017-31 en date du 1
er

 juin 2017 du Bureau 

Communautaire relative aux contrats de location et aux tarifs de location 

appliqués aux collèges, lycées et aux communes dont les écoles souhaitent 

fréquenter les centres aquatiques communautaires, + délibération du Bureau 

Communautaire qui fixe les tarifs de location. 

 

Considérant que les maîtres-nageurs Sabrina BRUNET, Sabine GAUTHIER et Stéphan 

MABIRE, souhaitent une mise à disposition des centres aquatiques communautaires à 

Montmorillon, Saint-Savin et Gouëx à l’occasion de cours de natation dispensés en lien 

avec leur statut d’auto entrepreneur et en dehors de leurs horaires de travail CCVG du 

1
er

 janvier au 31 décembre 2022. 

Considérant que les centres aquatiques communautaires à Montmorillon, Saint-Savin 

et Gouëx sont mis à disposition à titre gracieux compte tenu de l’objet statutaire des 

bénéficiaires concourant à une mission d’intérêt général. 



Considérant, par conséquent, que la conclusion de conventions d’occupations 

temporaires est indispensable pour prendre en compte ladite demande ;  

DECIDE 

Article 1 :  De conclure avec les maîtres-nageurs Sabrina BRUNET, Sabine 

GAUTHIER et Stéphan MABIRE des conventions d’occupations 

temporaires portant sur la mise à disposition des centres aquatiques 

communautaires à Montmorillon, Saint-Savin et Gouëx du 1
er

 janvier au 

31 décembre 2022 ; à titre gracieux compte tenu de l’objet statutaire 
du bénéficiaire concourant à une mission d’intérêt général. 

Article 2 : De signer les conventions d’occupation temporaire dans les conditions 
financières définies ci-dessus, ainsi que tout document s’y rapportant, 

en ce compris les éventuels avenants. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Communauté de 

Communes Vienne et Gartempe est chargé de l’exécution de la présente 
décision. 

Article 4 : Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

     Madame la Préfète, 

    Madame le Receveur, 

 

  Fait à Montmorillon, le 17 janvier 2022 

 

Le Président de la CCVG 

                                                                

 

Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 
présente décision et informe que celle-ci peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication : 

• d’un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du CRPA) ; 

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers (articles R. 421-1 à R. 421-5 
du CJA) ; délai initial de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administratifs préalables. 



 

DECISION N°4 - 2022 

OBJET : MARCHE N°2020-09 : MAITRISE D’ŒUVRE PORTANT TRAVAUX DE 

RENOVATION ET D’EXTENSION DU POLE DE SANTE A VERRIERES – 
MODIFICATION DE MARCHE N°3 

Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment, dans sa partie 

législative, l’article L. 5211-9, 

Vu le code de la commande publique, et notamment, dans sa partie règlementaire, 

l’article R. 2194-1, 

Vu la décision n°114-2020 en date du 15 mai 2020 attribuant le marché public de 

maîtrise d’œuvre portant Travaux de rénovation et d’extension du Pôle de santé à 
Verrières, au groupement d’entreprises dont le mandataire est LN ARCHITECTURE 

- 1 rue du Château - 86300 VALDIVIENNE - SIRET : 801 525 113 00011, 

Vu l’avis favorable du conseil communautaire en date du 29 octobre 2020, pour la 

présentation de la fiche projet actualisée, l’inscription budgétaire et le démarrage 
des travaux, avec 56 voix pour, 6 voix contre, 

Vu la décision n°471-2020 en date du 18 novembre 2020 validant la modification 

de marché n°1,  

Vu la décision n°65-2021 en date du 24 mars 2021 validant la modification de 

marché n°2,  

Considérant qu’il est primordial de prolonger la durée du marché de maîtrise 

d’œuvre jusqu’au 15 mars 2022 afin de finaliser les travaux de rénovation et 

d’extension du Pôle de santé de Verrières ;  

 

Article 1 : De valider la modification n°3 du marché n°2020-09 de 

maîtrise d’œuvre portant rénovation et d’extension du pôle de 
santé à Verrières ; 

 

Article 2 : De signer la modification de marché y afférent, dans les 

conditions précitées ainsi que tout document s’y apportant ; 

 



Article 3 :  Le Directeur Général des Services est chargé d’exécuter la 
présente décision ; 

 

Article 4 : Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

Madame la Préfète, 

Madame le Receveur.      

 

 

Fait à Montmorillon, le 17 janvier 2022 

 

        Le président de la CCVG, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente décision 

et informe que celle-ci peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication : 

 d’un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du CRPA) 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers (articles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA) ; 

délai initial de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administratifs préalables. 



DECISION N° 5-2022 

 

 

 

OBJET : INDEMNISATION DE SINISTRE 

 

Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe, 

 

Vu Le code général des collectivités territoriales, et notamment dans sa 

partie législative l’article L.5211-9, 

Vu  La délibération n° CC/2020-111 en date du 29 octobre 2020 du 

Conseil Communautaire portant délégation de pouvoir au 

Président à l’effet d’accepter ou de refuser les indemnisations 

proposées par les assureurs dans le cadre de sinistres (point 23°), 

Considérant qu’a eu lieu un sinistre provoquant l’endommagement du 

véhicule appartenant à la CCVG immatriculé FK-642-JB le 26 septembre 

2021 au lieu-dit « Boussigny » sur la commune de LATHUS SAINT REMY 

(86390) ; 

 

Considérant que la compagnie d’assurances GROUPAMA, 2 avenue de 
Limoges, 79044 NIORT CEDEX 9, était titulaire du lot n° 3 Assurance Flotte 

automobile et accessoire du marché public d’assurances conclu avec la 
Communauté de Communes Vienne et Gartempe en 2021 ; 

 

 

Considérant que la compagnie d’assurance GROUPAMA, 2 avenue de 

Limoges, 79044 NIORT CEDEX 9, propose à la Communauté de Communes 

Vienne et Gartempe une indemnisation d’un montant de 1 491.68 euros ; 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 : 

  

D’accepter la proposition d’indemnisation de la compagnie 
d’assurance GROUPAMA, 2 avenue de Limoges, 79044 NIORT 

CEDEX 9, à la communauté de communes, un montant de 

1 491.68 euros pour le sinistre précité.  

Article 2 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Communauté 

de Communes Vienne et Gartempe est chargé de l’exécution de 
la présente décision. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Article 3 : Ampliation de la présente décision sera adressée à : 



Madame la Préfète, 

Madame le Receveur. 

                                                                   

  Fait à Montmorillon, le 17 janvier 2022 

       

        

 

 

 

Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 
présente décision et informe que celle-ci peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication : 

• d’un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du CRPA) ; 

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers (articles R. 421-1 à R. 421-5 
du CJA) ; délai initial de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administratifs préalables. 



 

DECISION N°6- 2022 

 

 

 

OBJET : MARCHE N° 2020-17 CONSTRUCTION D’UNE CRECHE SUR LA 
COMMUNE DE CIVAUX - LOT N°10 – MODIFICATION DE MARCHE N°1 

 

Le Président de la -Communauté de Communes Vienne et Gartempe, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment, dans sa partie 

législative, l’article L. 5211-9, 

 

Vu le code de la commande publique, et notamment, dans sa partie règlementaire, 

l’article R.2194-8, 

 

Vu la décision n° 30 - 2021 en date du 2 mars 2021 attribuant le marché public de 

travaux portant Construction d’une crèche sur la commune de Civaux - Lot n°10 : 

Sols souples à BATISOL PLUS - 9 rue Maryse Bastié - 86100 CHATELLERAULT - SIRET: 

493 461 248 00012, 

 

Considérant que l’opération des travaux nécessite des travaux en moins et plus-value, 

d’un montant total de -2 154,49€ HT, soit - 2 585,39 € TTC correspondant à des 

travaux dans le sas d’entrée liés au revêtement (Linoleum, tapis). 

 

 

                     DECIDE 

 

Article 1 : 

 

De valider la modification n°1 du marché n° 2020-17 de travaux 

portant Construction d’une crèche sur la commune de Civaux - 

Lot n°10 : Sols souples à BATISOL PLUS - 9 rue Maryse Bastié - 

86100 CHATELLERAULT - SIRET : 493 461 248 00012 est 

titulaire ; 

 

Article 2 :  

 

De signer la modification de marché n°1 y afférent, dans les 

conditions précitées ainsi que tout document s’y apportant ;  

 

Article 3 : 

 

 

 

 

Le Directeur Général des Services est chargé d’exécuter la 
présente décision ; 

 

 

 

 

 

 



 

Article 4 : 

 

 

 

Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

Madame la Préfète, 

Madame le Receveur.      

 

                                                   Fait à Montmorillon, le 18 janvier 2022 

      

 

  

 Le Président de la CCVG, 

 

 

Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente 
délibération et informe que celle-ci peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou 
de sa publication : 

 d’un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du CRPA) 

 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers (articles R. 421-1 à R. 421-5 du CJA) ; 
délai initial de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administratifs préalables. 



 

DECISION N° 7 - 2022 

 

 

 

 

OBJET : CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC DES 

CENTRES AQUATIQUES COMMUNAUTAIRES A MONTMORILLON, SAINT-SAVIN ET 

GOUËX- SIGNATURE 

 

 

Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe ; 

 

Vu Le code général des collectivités territoriales, et notamment dans sa partie 

législative l’article L.5211-9, 

  

Vu Le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment les 

articles L.2111-1 et R.2122-1, 

Vu  La délibération n° CC/2020-111 en date du 29 octobre 2020 du Conseil 

Communautaire portant délégation de pouvoir au Président à l’effet de 
conclure tous les contrats de location de l’ensemble des locaux et des 
équipements de la Communauté de communes en fonction des tarifs fixés par 

le Bureau communautaire (point 18), 

Vu La délibération n° BC/2017-31 en date du 1
er

 juin 2017 du Bureau 

Communautaire relative aux contrats de location et aux tarifs de location 

appliqués aux collèges, lycées et aux communes dont les écoles souhaitent 

fréquenter les centres aquatiques communautaires, + délibération du Bureau 

Communautaire qui fixe les tarifs de location. 

 

Considérant que le maître-nageur Sébastien LOPATA, souhaite une mise à disposition 

des centres aquatiques communautaires à Montmorillon, Saint-Savin et Gouëx à 

l’occasion de cours de natation dispensés en lien avec son statut d’auto entrepreneur 
et en dehors de ses horaires de travail CCVG du 1

er

 janvier au 31 décembre 2022. 

Considérant que les centres aquatiques communautaires à Montmorillon, Saint-Savin 

et Gouëx sont mis à disposition à titre gracieux compte tenu de l’objet statutaire du 

bénéficiaire concourant à une mission d’intérêt général. 

Considérant, par conséquent, que la conclusion de conventions d’occupations 

temporaires est indispensable pour prendre en compte ladite demande ;  



DECIDE 

Article 1 :  De conclure avec le maître-nageur Sébastien LOPATA des conventions 

d’occupations temporaires portant sur la mise à disposition des centres 

aquatiques communautaires à Montmorillon, Saint-Savin et Gouëx du 

1
er

 janvier au 31 décembre 2022 ; à titre gracieux compte tenu de 

l’objet statutaire du bénéficiaire concourant à une mission d’intérêt 
général. 

Article 2 : De signer les conventions d’occupation temporaire dans les conditions 
financières définies ci-dessus, ainsi que tout document s’y rapportant, 

en ce compris les éventuels avenants. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Communauté de 

Communes Vienne et Gartempe est chargé de l’exécution de la présente 
décision. 

Article 4 : Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

     Madame la Préfète, 

    Madame le Receveur, 

 

  Fait à Montmorillon, le 19 janvier 2022 

 

Le Président de la CCVG 

                                                                              

 

 

Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 
présente décision et informe que celle-ci peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication : 

• d’un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du CRPA) ; 

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers (articles R. 421-1 à R. 421-5 
du CJA) ; délai initial de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administratifs préalables. 



 

DECISION N° 8 - 2022 

 

OBJET : CONVENTION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC DU 

CENTRE AQUATIQUE DE L’ALLOCHON A MONTMORILLON- SIGNATURE 

 

 

Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe ; 

 

Vu Le code général des collectivités territoriales, et notamment dans sa partie 

législative l’article L.5211-9, 

  

Vu Le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment les 

articles L.2111-1 et R.2122-1, 

Vu  La délibération n° CC/2020-111 en date du 29 octobre 2020 du Conseil 

Communautaire portant délégation de pouvoir au Président à l’effet de 
conclure tous les contrats de location de l’ensemble des locaux et des 
équipements de la Communauté de communes en fonction des tarifs fixés par 

le Bureau communautaire, 

Vu La délibération n° BC/2017-31 en date du 1
er

 juin 2017 du Bureau 

Communautaire relative aux contrats de location et aux tarifs de location 

appliqués aux collèges, lycées et aux communes dont les écoles souhaitent 

fréquenter les centres aquatiques communautaires, + délibération du Bureau 

Communautaire qui fixe les tarifs de location. 

 

Considérant que le Club Nautique Montmorillonnais a souhaité une mise à disposition 

du centre aquatique de l’Allochon à Montmorillon à l’occasion d’une compétition 
interne au club le 16 janvier 2022 ; 

Considérant que le centre aquatique de l’Allochon est mis à disposition moyennant 

une redevance de 2 euros par ligne d’eau utilisée et par heure. 

Considérant, par conséquent, que la conclusion d’une convention d’occupation 
temporaire est indispensable pour prendre en compte ladite demande ;  

 

DECIDE 

 

Article 1 :  De conclure avec le Club Nautique Montmorillonnais une convention 

d’occupation temporaire portant sur la mise à disposition du centre 



aquatique de l’Allochon à Montmorillon à l’occasion d’une compétition 
interne au club le 16 janvier 2022 ; pour une redevance correspondant 

à un montant de 2 euros par ligne d’eau utilisée et par heure. 

Article 2 : De signer la convention d’occupation temporaire dans les conditions 
financières définies ci-dessus, ainsi que tout document s’y rapportant, 

en ce compris les éventuels avenants. 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Communauté de 

Communes Vienne et Gartempe est chargé de l’exécution de la présente 
décision. 

Article 4 : Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

     Madame la Préfète, 

    Madame le Receveur, 

 

  Fait à Montmorillon, le 19 janvier 2022 

 

Le Président de la CCVG 

 

                                                                             

 

 

Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 
présente décision et informe que celle-ci peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication : 

• d’un recours administratif (articles L.410-1 à L.411-7 du CRPA) ; 

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers (articles R. 421-1 à R. 421-5 
du CJA) ; délai initial de deux mois prorogé en cas d’exercice de recours administratifs préalables. 

 







      

DECISION N° 10 - 2022 

 
 
 

ACTE PORTANT MODIFICATION D'UNE REGIE DE RECETTES 
DU CENTRE AQUATIQUE COMMUNAUTAIRES A GOUËX 

 
 
Le Président de la Communauté Vienne et Gartempe (CCVG) ; 
 

 

Vu décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 

 
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le 

décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle 
et pécuniaire des régisseurs ; 
 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités 

 
établissements publics locaux ; 
 

Vu la délibération du 30 juillet 2020 délégant pouvoir au Président pour 
créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
communautaires ; 
 

Vu la délibération du 9 mars 2017 fixant à 100% le taux de l ndemnité 
de responsabilité des régisseurs titulaires et mandataires suppléants des régies 

communauté de communes Vienne et Gartempe conformément aux dispositions 
ministériel du 3 septembre 2001 ; 

 
 du 3 septembre 2001 relat

 et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 
 

Vu la décision du 12 novembre 2020 n°465-2020 relatif à la 
constitution d communautaires à 
Gouëx ; 
 
 de la Comptable publique assignataire en date du 
01/02/2022 ; 
 
Considérant qu il est nécessaire de modifier la décision existante afin de 
s et la mise en place de la plateforme de 
la banque postale. 



La décision n°465-2020 relatif à la constitution  de recettes du 
centre aquatique à Gouëx est modifiée comme suit à compter du 1er mars 
2022 :  
  

DECIDE 
 

L article n°9 de la décision n°465-2020 est modifié comme suit : Un fonds de 
caisse d'un montant de 260  est mis à disposition du régisseur. 

 
 
 
     Madame la Préfète, 
     Madame la Comptable publique. 

 
 

 
Fait à Montmorillon, le 1er février 2022 

 
 

 



      

DECISION N° 11 - 2022 

 
 
 

ACTE PORTANT MODIFICATION D'UNE REGIE DE RECETTES 
DU CENTRE AQUATIQUE COMMUNAUTAIRES A L ISLE JOURDAIN 

 
 
Le Président de la Communauté Vienne et Gartempe (CCVG) ; 
 

 

Vu décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 

 
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le 

décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle 
et pécuniaire des régisseurs ; 
 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités 

 
établissements publics locaux ; 
 

Vu la délibération du 30 juillet 2020 délégant pouvoir au Président pour 
créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
communautaires ; 
 

Vu la délibération du 9 mars 2017 fixant à 100% le taux de l ndemnité 
de responsabilité des régisseurs titulaires et mandataires suppléants des régies 

communauté de communes Vienne et Gartempe conformément aux dispositions 
ministériel du 3 septembre 2001 ; 

 
 Vu arrêté du 3 septembre 2001 relat

 et aux 
régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du 
cautionnement imposé à ces agents ; 
 

Vu la décision du 12 novembre 2020 n°463-2020 relatif à la 
constitution d communautaires à l Isle 
Jourdain ; 
 
 de la Comptable publique assignataire en date du 
01/02/2022 ; 
 
Considérant qu il est nécessaire de modifier la décision existante afin de 
s et la mise en place de la plateforme de 
la banque postale. 



La décision n°463-2020 relatif à la constitution  de recettes du 
centre aquatique à l Isle Jourdain est modifiée comme suit à compter du 1er 
mars 2022 :  
  

DECIDE 
 

L article n°9 de la décision n°463-2020 est modifié comme suit : Un fonds de 
caisse d'un montant de 260  est mis à disposition du régisseur. 

 
 
 
     Madame la Préfète, 
     Madame la Comptable publique. 

 
 

 
Fait à Montmorillon, le 1er février 2022 

 
 

 



      

DECISION N° 12 - 2022 

 
 
 

ACTE PORTANT MODIFICATION D'UNE REGIE DE RECETTES 
DU CENTRE AQUATIQUE COMMUNAUTAIRES A SAINT-SAVIN 

 
 
Le Président de la Communauté Vienne et Gartempe (CCVG) ; 
 

 

Vu décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 

 
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret 

n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire 
des régisseurs ; 
 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités 

 
établissements publics locaux ; 
 

Vu la délibération du 30 juillet 2020 délégant pouvoir au Président pour 
créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
communautaires ; 
 

Vu la délibération du 9 mars 2017 fixant à 100% le taux de l ndemnité de 
responsabilité des régisseurs titulaires et mandataires suppléants des régies 

communauté de communes Vienne et Gartempe conformément aux dispositions de 
ministériel du 3 septembre 2001 ; 
 

 rrêté du 3 septembre 2001 relat
 et aux régisseurs de 

recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces 
agents ; 
 

Vu la décision du 12 novembre 2020 n°464-2020 relatif à la constitution 
d communautaires à Saint-Savin ; 
 
 de la Comptable publique assignataire en date du 
01/02/2022; 
 
Considérant qu il est nécessaire de modifier la décision existante afin de s
la nouvelle procédure régie et la mise en place de la plateforme de la banque 
postale. 
La décision n°464-2020 relatif à la constitution  de recettes du centre 
aquatique à Saint-Savin est modifiée comme suit à compter du 1er mars 2022 :  
  

DECIDE 
 



L article n°9 de la décision n°464-2020 est modifié comme suit : Un fonds de caisse 
d'un montant de 260  est mis à disposition du régisseur. 

 
 
 
     Madame la Préfète, 
     Madame la Comptable publique. 

 
 

 
Fait à Montmorillon, le 1er février 2022 
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Article 4 : Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

Madame la Préfète, 

Madame le Receveur.      

 

                                                   Fait à Montmorillon, le 3 février 2022 

 

        Le président de la CCVG, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 
présente décision et informe que celle-
notification ou de sa publication : 

- -1 à L. 411-7 du CRPA) 
-  421-1 à R. 421-5 

du CJA)  











































      

 

 

 

DECISION N° 25 - 2022 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de communes Vienne & 
Gartempe (CCVG) n° CC/2018-127 en date du 20 décembre 2018 validant la convention du 
nouveau dispositif PIG, et le partenariat avec les communes participant au programme  ; 
Vu la convention n° 086PRO010 

 en Vienne & Gartempe établie entre la 
Département de la Vienne et PROCIVIS POITOU-CHARENTES en date du 12 février 2019 ; 

 ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCVG n° CC/2020-46 en date du 30 juillet 
2020 donnant délégation de pouvoir au Président 
subventions par décision aux porteurs de projets sur proposition de la commission habitat ; 
Considérant la demande de subvention de Monsieur LOUBEAU Mickaël pour la réalisation de 

 dans sa résidence principale située 6 rue des Petits Valentins à 
Antigny (86310) ; 
Considérant 
la Vienne, en date du 16 décembre 2021 attribuant 11 799 ANAH constituée 

sur un montant de dépenses de 
17 164,42  ; 

de la commission habitat de la CCVG en date du 28 février 2022 ; 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 

 Habiter Mieux », en 
complément  Monsieur LOUBEAU Mickaël, propriétaire occupant, pour 

acement de menuiseries 
extérieures dans sa résidence principale située 6 rue des Petits Valentins à Antigny (86310). 
 
 
ARTICLE 2 
De verser en une seule fois au vu des dépenses réalisées, et sur présentation : 

- 

rapport à la demande de subvention,  
-  
-  

 
ARTICLE 3 

28 février 2025. 
 
ARTICLE 4 

 
 
 
 
 



ARTICLE 5 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 
Madame La Préfète de la Vienne 
Madame La Trésorière 

     Fait à Montmorillon le 02 mars 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 

présente décision et informe que celle-
notification ou de sa publication : 

- -1 à L. 411-7 du CRPA) 
-  421-1 à R. 421-5 

du CJA)  



      

 

 

 

DECISION N° 26 - 2022 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de communes Vienne & 
Gartempe (CCVG) n° CC/2018-127 en date du 20 décembre 2018 validant la convention du 
nouveau dispositif PIG, et le partenariat avec les communes participant au programme  ; 
Vu la convention n° 086PRO010 

 en Vienne & Gartempe établie entre la 
Département de la Vienne et PROCIVIS POITOU-CHARENTES en date du 12 février 2019 ; 

 ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCVG n° CC/2020-46 en date du 30 juillet 
2020 donnant délégation de pouvoir au Président 
subventions par décision aux porteurs de projets sur proposition de la commission habitat ; 
Considérant la demande de subvention de Monsieur ou Madame CHRISTIAENS Pierre pour la 
réalisation de  dans leur résidence principale située 3 Lieu-dit La 
Mondie à Queaux (86150) ; 
Considérant 
la Vienne, en date du 16 décembre 2021 attribuant 15 740 ANAH constituée 

sur un montant de dépenses de 
23 732,95  ; 

de la commission habitat de la CCVG en date du 28 février 2022 ; 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 

 Habiter Mieux », en 
complément  Monsieur ou Madame CHRISTIAENS Pierre, propriétaire 
occupant, pour bois murs par l  et le 
remplacement de menuiseries extérieures dans leur résidence principale située 3 Lieu-dit La 
Mondie à Queaux (86150). 
 
 
ARTICLE 2 
De verser en une seule fois au vu des dépenses réalisées, et sur présentation : 

- 

rapport à la demande de subvention,  
-  
-  

 
ARTICLE 3 

28 février 2025. 
 
ARTICLE 4 

 
 
 
 



ARTICLE 5 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 
Madame La Préfète de la Vienne 
Madame La Trésorière 

     Fait à Montmorillon le 02 mars 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 

présente décision et informe que celle-
notification ou de sa publication : 

- -1 à L. 411-7 du CRPA) 
-  421-1 à R. 421-5 

du CJA)  



      

 

 

 

DECISION N° 27 - 2022 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de communes Vienne & 
Gartempe (CCVG) n° CC/2018-127 en date du 20 décembre 2018 validant la convention du 
nouveau dispositif PIG, et le partenariat avec les communes participant au programme  ; 
Vu la convention n° 086PRO010 

 en Vienne & Gartempe établie entre la 
Département de la Vienne et PROCIVIS POITOU-CHARENTES en date du 12 février 2019 ; 

 ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCVG n° CC/2020-46 en date du 30 juillet 
2020 donnant délégation de pouvoir au Président 
subventions par décision aux porteurs de projets sur proposition de la commission habitat ; 
Considérant la demande de subvention de Monsieur ou Madame WAGON Michaël pour la 
réalisation de  dans leur résidence principale située 15 lieu-dit Préau 
à Queaux (86150) ; 
Considérant 
la Vienne, en date du 16 décembre 2021 attribuant 17 070 ANAH constituée 

sur un montant de dépenses de 
25 950  ; 

de la commission habitat de la CCVG en date du 28 février 2022 ; 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 

 Habiter Mieux », en 
complément  Monsieur ou Madame WAGON Michaël, propriétaire 
occupant, pour  le remplacement de baies 
coulissantes, et la réfection de couverture dans leur résidence principale située 15 lieu-dit 
Préau à Queaux (86150). 
 
 
ARTICLE 2 
De verser en une seule fois au vu des dépenses réalisées, et sur présentation : 

- 

rapport à la demande de subvention,  
-  
-  

 
ARTICLE 3 

28 février 2025. 
 
ARTICLE 4 

 
 
 
 



ARTICLE 5 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 
Madame La Préfète de la Vienne 
Madame La Trésorière 

     Fait à Montmorillon le 02 mars 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 

présente décision et informe que celle-
notification ou de sa publication : 

- -1 à L. 411-7 du CRPA) 
-  421-1 à R. 421-5 

du CJA)  



      

 

 

 

DECISION N° 28 - 2022 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de communes Vienne & 
Gartempe (CCVG) n° CC/2018-127 en date du 20 décembre 2018 validant la convention du 
nouveau dispositif PIG, et le partenariat avec les communes participant au programme  ; 
Vu la convention n° 086PRO010 

 en Vienne & Gartempe établie entre la 
Département de la Vienne et PROCIVIS POITOU-CHARENTES en date du 12 février 2019 ; 

 ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCVG n° CC/2020-46 en date du 30 juillet 
2020 donnant délégation de pouvoir au Président 
subventions par décision aux porteurs de projets sur proposition de la commission habitat ; 
Considérant la demande de subvention de Madame CHARLES Raphaëlle résidant 9 rue des 
Genêts à Saint-Germain (86310) pour la réalisation de  dans sa future 
résidence principale située 5 Bois Herpin à Saint-Germain (86310) ; 
Considérant ion locale de 
la Vienne, en date du 16 décembre 2021 attribuant 19 500 ANAH constituée 

sur un montant de dépenses de 
35 355,38  ; 

de la commission habitat de la CCVG en date du 28 février 2022 ; 
 

DECIDE 
 
 
ARTICLE 1 

 Habiter Mieux », en 
complément  Madame CHARLES Raphaëlle, propriétaire occupant, pour 
des travaux d intérieure et des rampants  et le 
remplacement de menuiseries extérieures dans sa future résidence principale située 5 Bois 
Herpin à Saint-Germain (86310). 
 
 
 
ARTICLE 2 
De verser en une seule fois au vu des dépenses réalisées, et sur présentation : 

- 

rapport à la demande de subvention,  
-  
-  

 
ARTICLE 3 

28 février 2025. 
 
 
ARTICLE 4 

 



 
 
 
ARTICLE 5 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 
Madame La Préfète de la Vienne 
Madame La Trésorière 

e     Fait à Montmorillon le 02 mars 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 

présente décision et informe que celle-
notification ou de sa publication : 

- -1 à L. 411-7 du CRPA) 
-  421-1 à R. 421-5 

du CJA)  



      

 

 

 

DECISION N° 29 - 2022 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de communes Vienne & 
Gartempe (CCVG) n° CC/2018-127 en date du 20 décembre 2018 validant la convention du 
nouveau dispositif PIG, et le partenariat avec les communes participant au programme  ; 
Vu la convention n° 086PRO010 

 en Vienne & Gartempe établie entre la 
Département de la Vienne et PROCIVIS POITOU-CHARENTES en date du 12 février 2019 ; 

 ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCVG n° CC/2020-46 en date du 30 juillet 
2020 donnant délégation de pouvoir au Président 
subventions par décision aux porteurs de projets sur proposition de la commission habitat ; 
Considérant la demande de subvention de Monsieur ROYOUX René pour la réalisation de 

 La Ferrière à 
Lathus-Saint-Rémy (86390) ; 
Considérant 
la Vienne, en date du 16 décembre 2021 attribuant 3 136 sur un 
montant de dépenses de 6 272  

de la commission habitat en date du 28 février 2022 ; 
 

DECIDE 
 
 
ARTICLE 1 

5 000  HT, soit une 
aide maximum de 1 000 Monsieur ROYOUX René, 
propriétaire occupant, pour de la douche dans sa résidence 
principale située  La Ferrière à Lathus-Saint-Rémy (86390). 
 
 
ARTICLE 2 
De verser en une seule fois au vu des dépenses réalisées, et sur présentation : 

- 

rapport à la demande de subvention,  
-  
-  

 
 
ARTICLE 3 

28 février 2025. 
 
 
ARTICLE 4 

 
 
 



 
 
 
 
ARTICLE 5 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 
Madame La Préfète de la Vienne 
Madame La Trésorière 

      
                           
 

                       Fait à Montmorillon le 02 mars 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 

présente décision et informe que celle-
notification ou de sa publication : 

- -1 à L. 411-7 du CRPA) 
-  421-1 à R. 421-5 

du CJA)  



      

 

 

 

DECISION N° 30 - 2022 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de communes Vienne & 
Gartempe (CCVG) n° CC/2018-127 en date du 20 décembre 2018 validant la convention du 
nouveau dispositif PIG, et le partenariat avec les communes participant au programme  ; 
Vu la convention n° 086PRO010 

 en Vienne & Gartempe établie entre la 
Département de la Vienne et PROCIVIS POITOU-CHARENTES en date du 12 février 2019 ; 

 ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCVG n° CC/2020-46 en date du 30 juillet 
2020 donnant délégation de pouvoir au Président 
subventions par décision aux porteurs de projets sur proposition de la commission habitat ; 
Considérant la demande de subvention de Madame MONTOUX Nicole pour la réalisation de 

35 rue Elise Arlot à Usson du 
Poitou (86350) ; 
Considérant 
la Vienne, en date du 16 décembre 2021 attribuant 2 601 sur un 
montant de dépenses de 5 201,35  

de la commission habitat en date du 28 février 2022 ; 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 

5 000  HT, soit une 
aide maximum de 1 000 Madame MONTOUX Nicole, 
propriétaire occupant, pour de la salle de bains dans sa résidence 
principale située 35 rue Elise Arlot à Usson du Poitou (86350). 
 
ARTICLE 2 
De verser en une seule fois au vu des dépenses réalisées, et sur présentation : 

- 

rapport à la demande de subvention,  
-  
-  

 
ARTICLE 3 

28 février 2025. 
 
ARTICLE 4 

 
 
 
 
 
 
 



ARTICLE 5 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 
Madame La Préfète de la Vienne 
Madame La Trésorière 

e     Fait à Montmorillon le 02 mars 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 

présente décision et informe que celle-
notification ou de sa publication : 

- -1 à L. 411-7 du CRPA) 
-  421-1 à R. 421-5 

du CJA)  



      

 

 

 

DECISION N° 31 - 2022 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de communes Vienne & 
Gartempe (CCVG) n° CC/2018-127 en date du 20 décembre 2018 validant la convention du 
nouveau dispositif PIG, et le partenariat avec les communes participant au programme  ; 
Vu la convention n° 086PRO010 

 en Vienne & Gartempe établie entre la 
Département de la Vienne et PROCIVIS POITOU-CHARENTES en date du 12 février 2019 ; 

 ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCVG n° CC/2020-46 en date du 30 juillet 
2020 donnant délégation de pouvoir au Président 
subventions par décision aux porteurs de projets sur proposition de la commission habitat ; 
Considérant la demande de subvention de Monsieur ou Madame FLEURANT René pour la 

leur résidence principale située 13 rue de 
Folschviller à Usson du Poitou (86350) ; 
Considérant 
la Vienne, en date du 16 décembre 2021 attribuant 1 463 sur un 
montant de dépenses de 2 925,65  

de la commission habitat en date du 28 février 2022 ; 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 

2 925,65  HT, soit 
une aide maximum de 585 Monsieur ou Madame 
FLEURANT René, propriétaire occupant, pour de la douche dans leur 
résidence principale située 13 rue de Folschviller à Usson du Poitou (86350). 
 
ARTICLE 2 
De verser en une seule fois au vu des dépenses réalisées, et sur présentation : 

- 

rapport à la demande de subvention,  
-  
-  

 
ARTICLE 3 

28 février 2025. 
 
ARTICLE 4 

 
 
 
 
 
 
 



ARTICLE 5 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 
Madame La Préfète de la Vienne 
Madame La Trésorière 

     Fait à Montmorillon le 02 mars 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 

présente décision et informe que celle-
notification ou de sa publication : 

- -1 à L. 411-7 du CRPA) 
-  421-1 à R. 421-5 

du CJA)  



      

 

 

 

DECISION N° 32 - 2022 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de communes Vienne & 
Gartempe (CCVG) n° CC/2018-127 en date du 20 décembre 2018 validant la convention du 
nouveau dispositif PIG, et le partenariat avec les communes participant au programme  ; 
Vu la convention n° 086PRO010 

 en Vienne & Gartempe établie entre la 
Département de la Vienne et PROCIVIS POITOU-CHARENTES en date du 12 février 2019 ; 

 ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCVG n° CC/2020-46 en date du 30 juillet 
2020 donnant délégation de pouvoir au Président 
subventions par décision aux porteurs de projets sur proposition de la commission habitat ; 
Considérant la demande de subvention de Monsieur POULAIN Malvrick pour la réalisation de 

 dans sa résidence principale située 1 chemin des Pruniers à 
Montmorillon (86500) ; 
Considérant 
la Vienne, en date du 16 décembre 2021 attribuant 19 500 ANAH constituée 

sur un montant de dépenses de 
31 480,89  ; 

de la commission habitat de la CCVG en date du 28 février 2022 ; 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 

 Habiter Mieux », en 
complément  Monsieur POULAIN Malvrick, propriétaire occupant, pour 

 le remplacement de menuiseries 
extérieures dans sa résidence principale située 1 chemin des Pruniers à Montmorillon 
(86500). 
 
 
ARTICLE 2 
De verser en une seule fois au vu des dépenses réalisées, et sur présentation : 

- 

rapport à la demande de subvention,  
-  
-  

 
ARTICLE 3 

28 février 2025. 
 
ARTICLE 4 

 
 
 
 



ARTICLE 5 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 
Madame La Préfète de la Vienne 
Madame La Trésorière 

     Fait à Montmorillon le 02 mars 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 

présente décision et informe que celle-
notification ou de sa publication : 

- -1 à L. 411-7 du CRPA) 
-  421-1 à R. 421-5 

du CJA)  



      

 

 

 

DECISION N° 33 - 2022 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de communes Vienne & 
Gartempe (CCVG) n° CC/2018-127 en date du 20 décembre 2018 validant la convention du 
nouveau dispositif PIG, et le partenariat avec les communes participant au programme  ; 
Vu la convention n° 086PRO010 

 en Vienne & Gartempe établie entre la 
Département de la Vienne et PROCIVIS POITOU-CHARENTES en date du 12 février 2019 ; 

 ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCVG n° CC/2020-46 en date du 30 juillet 
2020 donnant délégation de pouvoir au Président 
subventions par décision aux porteurs de projets sur proposition de la commission habitat ; 
Considérant la demande de subvention de Madame VERON Sonia pour la réalisation de travaux 

 dans sa résidence principale située 1 Les Grands Champs à Nalliers (86310) ; 
Considérant 
la Vienne, en date du 16 décembre 2021 attribuant 7 788 ANAH constituée 

sur un montant de dépenses de 
12 980  ; 

de la commission habitat de la CCVG en date du 28 février 2022 ; 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 

 Habiter Mieux », en 
complément  Madame VERON Sonia, propriétaire occupant, pour 

insert du plancher du sous-sol et le remplacement de 
menuiseries extérieures dans sa résidence principale située 1 Les Grands Champs à Nalliers 
(86310). 
 
 
ARTICLE 2 
De verser en une seule fois au vu des dépenses réalisées, et sur présentation : 

- 

rapport à la demande de subvention,  
-  
-  

 
ARTICLE 3 

28 février 2025. 
 
ARTICLE 4 

 
 
 
 
 



ARTICLE 5 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 
Madame La Préfète de la Vienne 
Madame La Trésorière 

e     Fait à Montmorillon le 02 mars 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 

présente décision et informe que celle-
notification ou de sa publication : 

- -1 à L. 411-7 du CRPA) 
-  421-1 à R. 421-5 

du CJA)  



      

 

 

 

DECISION N° 34 - 2022 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de communes Vienne & 
Gartempe (CCVG) n° CC/2018-127 en date du 20 décembre 2018 validant la convention du 
nouveau dispositif PIG, et le partenariat avec les communes participant au programme  ; 
Vu la convention n° 086PRO010 

 en Vienne & Gartempe établie entre la 
Département de la Vienne et PROCIVIS POITOU-CHARENTES en date du 12 février 2019 ; 

 ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCVG n° CC/2020-46 en date du 30 juillet 
2020 donnant délégation de pouvoir au Président 
subventions par décision aux porteurs de projets sur proposition de la commission habitat ; 
Considérant la demande de subvention de Monsieur ou Madame BONGRAND Francis pour la 
réalisation de  dans leur résidence principale située 5 place du Champ 
de Foire à Coulonges (86290) ; 
Considérant 
la Vienne, en date du 16 décembre 2021 attribuant 12 899 ANAH constituée 

sur un montant de dépenses de 
26 855,40  ; 

de la commission habitat de la CCVG en date du 28 février 2022 ; 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 

 Habiter Mieux », en 
complément  Monsieur ou Madame BONGRAND Francis, propriétaire 
occupant, pour  le remplacement de menuiseries 
extérieures dans leur résidence principale située 5 place du Champ de Foire à Coulonges 
(86290). 
 
 
ARTICLE 2 
De verser en une seule fois au vu des dépenses réalisées, et sur présentation : 

- 

rapport à la demande de subvention,  
-  
-  

 
ARTICLE 3 

28 février 2025. 
 
ARTICLE 4 

 
 
 
 



ARTICLE 5 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 
Madame La Préfète de la Vienne 
Madame La Trésorière 

     Fait à Montmorillon le 02 mars 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 

présente décision et informe que celle-
notification ou de sa publication : 

- -1 à L. 411-7 du CRPA) 
-  421-1 à R. 421-5 

du CJA)  



      

 

 

 

DECISION N° 35 - 2022 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de communes Vienne & 
Gartempe (CCVG) n° CC/2018-127 en date du 20 décembre 2018 validant la convention du 
nouveau dispositif PIG, et le partenariat avec les communes participant au programme  ; 
Vu la convention n° 086PRO010 

 en Vienne & Gartempe établie entre la 
Département de la Vienne et PROCIVIS POITOU-CHARENTES en date du 12 février 2019 ; 

 ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCVG n° CC/2020-46 en date du 30 juillet 
2020 donnant délégation de pouvoir au Président 
subventions par décision aux porteurs de projets sur proposition de la commission habitat ; 
Considérant la demande de subvention de Monsieur ou Madame BRISSONNET Jean-Louis pour 
la réalisation de  dans leur résidence principale située 50 rue Léon 
Barbarin à Saint-Germain (86310) ; 
Considérant 
la Vienne, en date du 16 décembre 2021 attribuant 14 139 ANAH constituée 

sur un montant de dépenses de 
23 565,42  ; 

de la commission habitat de la CCVG en date du 28 février 2022 ; 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 

 Habiter Mieux », en 
complément  Monsieur ou Madame BRISSONNET Jean-Louis, propriétaire 
occupant, pour  dans leur résidence principale située 
50 rue Léon Barbarin à Saint-Germain (86310). 
 
ARTICLE 2 
De verser en une seule fois au vu des dépenses réalisées, et sur présentation : 

- ux par 
rapport à la demande de subvention,  

-  
-  

 
ARTICLE 3 

28 février 2025. 
 
ARTICLE 4 

présente décision. 
 
ARTICLE 5 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 
Madame La Préfète de la Vienne 
Madame La Trésorière 



     Fait à Montmorillon le 02 mars 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 

présente décision et informe que celle-
notification ou de sa publication : 

- -1 à L. 411-7 du CRPA) 
-  421-1 à R. 421-5 

du CJA)  



      

 

 

 

DECISION N° 36 - 2022 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de communes Vienne & 
Gartempe (CCVG) n° CC/2018-127 en date du 20 décembre 2018 validant la convention du 
nouveau dispositif PIG, et le partenariat avec les communes participant au programme  ; 
Vu la convention n° 086PRO010 

 en Vienne & Gartempe établie entre la 
Département de la Vienne et PROCIVIS POITOU-CHARENTES en date du 12 février 2019 ; 

 ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCVG n° CC/2020-46 en date du 30 juillet 
2020 donnant délégation de pouvoir au Président 
subventions par décision aux porteurs de projets sur proposition de la commission habitat ; 
Considérant la demande de subvention de Madame GUINOT Odette pour la réalisation de 

 dans sa résidence principale située 3 rue des Villars à Availles-
Limouzine (86460) ; 
Considérant 
la Vienne, en date du 16 décembre 2021 attribuant 9 635 ANAH constituée 

sur un montant de dépenses de 
16 058  ; 

de la commission habitat de la CCVG en date du 28 février 2022 ; 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 

 Habiter Mieux », en 
complément  Madame GUINOT Odette, propriétaire occupant, pour le 
remplacement de la chaudière fuel par une pompe à chaleur air/eau dans sa résidence 
principale située 3 rue des Villars à Availles-Limouzine (86460). 
 
 
ARTICLE 2 
De verser en une seule fois au vu des dépenses réalisées, et sur présentation : 

- 

rapport à la demande de subvention,  
-  
-  

 
ARTICLE 3 

28 février 2025. 
 
ARTICLE 4 

 
 
 
 
 



ARTICLE 5 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 
Madame La Préfète de la Vienne 
Madame La Trésorière 

e     Fait à Montmorillon le 02 mars 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 

présente décision et informe que celle-
notification ou de sa publication : 

- -1 à L. 411-7 du CRPA) 
-  421-1 à R. 421-5 

du CJA)  



      

 

 

 

DECISION N° 37 - 2022 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de communes Vienne & 
Gartempe (CCVG) n° CC/2018-127 en date du 20 décembre 2018 validant la convention du 
nouveau dispositif PIG, et le partenariat avec les communes participant au programme  ; 
Vu la convention n° 086PRO010 

 en Vienne & Gartempe établie entre la 
Département de la Vienne et PROCIVIS POITOU-CHARENTES en date du 12 février 2019 ; 

 ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCVG n° CC/2020-46 en date du 30 juillet 
2020 donnant délégation de pouvoir au Président 
subventions par décision aux porteurs de projets sur proposition de la commission habitat ; 
Considérant la demande de subvention de Madame PERBET Nathalie pour la réalisation de 

 dans sa résidence principale située 16 rue Raoul Mortier à 
Montmorillon (86500) ; 
Considérant 
la Vienne, en date du 16 décembre 2021 attribuant 12 473 ANAH constituée 

sur un montant de dépenses de 
29 923,82  ; 

de la commission habitat de la CCVG en date du 28 février 2022 ; 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 

 Habiter Mieux », en 
complément  Madame PERBET Nathalie, propriétaire occupant, pour la 
réalisation de travaux d  et le remplacement de menuiseries 
extérieures dans sa résidence principale située 16 rue Raoul Mortier à Montmorillon (86500). 
 
 
ARTICLE 2 
De verser en une seule fois au vu des dépenses réalisées, et sur présentation : 

- 

rapport à la demande de subvention,  
-  
-  

 
ARTICLE 3 

28 février 2025. 
 
ARTICLE 4 

 
 
 
 
 



ARTICLE 5 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 
Madame La Préfète de la Vienne 
Madame La Trésorière 

e     Fait à Montmorillon le 02 mars 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 

présente décision et informe que celle-
notification ou de sa publication : 

- -1 à L. 411-7 du CRPA) 
-  421-1 à R. 421-5 

du CJA)  



      

 

 

 

DECISION N° 38 - 2022 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de communes Vienne & 
Gartempe (CCVG) n° CC/2018-127 en date du 20 décembre 2018 validant la convention du 
nouveau dispositif PIG, et le partenariat avec les communes participant au programme  ; 
Vu la convention n° 086PRO010 

 en Vienne & Gartempe établie entre la 
Département de la Vienne et PROCIVIS POITOU-CHARENTES en date du 12 février 2019 ; 

 ; 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCVG n° CC/2020-46 en date du 30 juillet 
2020 donnant délégation de pouvoir au Président 
subventions par décision aux porteurs de projets sur proposition de la commission habitat ; 
Considérant la demande de subvention de Madame DEBIAIS Claudine pour la réalisation de 

13 route de Mon Plaisir à Civaux 
(86320) ; 
Considérant 
la Vienne, en date du 16 décembre 2021 attribuant 4 918 sur un 
montant de dépenses de 9 835,14  

de la commission habitat en date du 28 février 2022 ; 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 

5 000  HT, soit une 
aide maximum de 1 000 Madame DEBIAIS Claudine, 
propriétaire occupant, pour e bain adaptées 
au RDC de sa résidence principale située 13 route de Mon Plaisir à Civaux (86320). 
 
ARTICLE 2 
De verser en une seule fois au vu des dépenses réalisées, et sur présentation : 

- 

rapport à la demande de subvention,  
-  
-  

 
ARTICLE 3 

28 février 2025. 
 
ARTICLE 4 

 
 
 
 
 
 
 



ARTICLE 5 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 
Madame La Préfète de la Vienne 
Madame La Trésorière 

e     Fait à Montmorillon le 02 mars 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 

présente décision et informe que celle-
notification ou de sa publication : 

- -1 à L. 411-7 du CRPA) 
-  421-1 à R. 421-5 

du CJA)  



      

 

 

 

DECISION N° 39  - 2022 

 
 
 
 
Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCVG n° CC/2017-221 en date du 24 
octobre 2017 -ville de 
Montmorillon et de développement du territoire (valant OPAH)  ;  

-
ville de Montmorillon et de développement du territoire (valant OPAH) en date du 11 
décembre 2017 ; 

dispositif, réajustant les objectifs quantitatifs de réhabilitation et modifiant les m odalités 
 ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCVG n° CC/2020-46 en date du 30 juillet 
2020 donnant délégation de pouvoir au Président 
subventions par décision aux porteurs de projets sur proposition de la commission habitat ; 
Considérant la demande de subvention de Madame DE LA FAVERIE DU CHE Bénédicte, pour la 

 de sa résidence principale située 20 rue des Croix à 
Montmorillon (86500) ; 

en date du 16 décembre 2021 attribuant 11 009 ANAH 
sur un montant de dépenses de 

34 834,86 (dont 15 ; 
28 février 2022 ;  

 
DECIDE 

 
ARTICLE 1 

 Habiter Mieux », en 
complément  Madame DE LA FAVERIE DU CHE Bénédicte, propriétaire 
occupant, pour pompe à chaleur et radiateurs, et 
le remplacement de menuiseries extérieures dans sa résidence principale située 20 rue des 
Croix à Montmorillon (86500). 
 
ARTICLE 2 
De verser en une seule fois au vu des dépenses réalisées, et sur présentation : 

- faisant état de la réalisation des travaux par rapport 
à la demande de subvention,  

-  
-  

 
ARTICLE 3 

28 février 2025. 
 
ARTICLE 4 
Le Directeur général des services est  



 
ARTICLE 5 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 
Madame La Préfète de la Vienne 
Madame La Trésorière 

e     Fait à Montmorillon le 02 mars 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 
présente décision et informe que celle-
notification ou de sa publication : 

- -1 à L. 411-7 du CRPA) 
-  421-1 à R. 421-5 

du CJA)  



      

 

 

 

DECISION N° 40 - 2022 

 
 
 
 
Le Président de la Communauté de Communes Vienne et Gartempe, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCVG n° CC/2017-221 en date du 24 
octobre 2017 -ville de 
Montmorillon et de développement du territoire (valant OPAH)  ;  

-
ville de Montmorillon et de développement du territoire (valant OPAH) en date du 11 
décembre 2017 ; 

dispositif, réajustant les objectifs quantitatifs de réhabilitation et modifiant les m odalités 
 ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire de la CCVG n° CC/2020-46 en date du 30 juillet 
2020 donnant délégation de pouvoir au Président 
subventions par décision aux porteurs de projets sur proposition de la commission habitat ; 
Considérant la demande de subvention de Monsieur FENNETEAU Gilles, propriétaire bailleur, 
résidant 15 lieu-dit Moussac à Montmorillon (86500), pour la réalisation de travaux de 
réhabilitation logement locatif conventionné situé 26 avenue Victor Hugo à 
Montmorillon (86500) ; 

en date du 16 décembre 2021 attribuant 15 018 ANAH sur un montant de 
dépenses de 41 318,06 HT (dont 37 ; 

orable de la commission habitat de la CCVG du 28 février 2022 ;  
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 

37 195 
soit une aide maximum de 3 719 au titre des PBDD-LTD à Monsieur FENNETEAU Gilles, 
propriétaire bailleur, pour la un logement locatif 
conventionné situé 26 avenue Victor Hugo à Montmorillon (86500) ; 
 
ARTICLE 2 

et de la prime se fera en une seule fois au vu des dépenses réalisées, 
et sur présentation : 

- réalisation des travaux par rapport 
à la demande de subvention,  

-  
- de la convention ANAH signée du propriétaire bailleu  
-  

 
ARTICLE 3 

28 février 2025. 
 
 



ARTICLE 4 
 

 
ARTICLE 5 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 
Madame La Préfète de la Vienne 
Madame La Trésorière 

     Fait à Montmorillon le 02 mars 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 
présente décision et informe que celle-
notification ou de sa publication : 

- -1 à L. 411-7 du CRPA) 
-  421-1 à R. 421-5 

du CJA)  









































 

Article 4 : 

 

 

Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

Madame la Préfète, 

Madame le Receveur.      

 

 

                                                   Fait à Montmorillon, le 18 mars 2022 

 

        Le président de la CCVG, 

 

 

Michel JARRASSIER 

 

 

 

  Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 
présente décision et informe que celle-
notification ou de sa publication : 

- -1 à L. 411-7 du CRPA) 
-  421-1 à R. 421-5 

du CJA)  
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Article 4 : Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

Madame la Préfète, 

Madame le Receveur.      

 

                                                  

 

 

                                            Fait à Montmorillon, le 1
er

 avril 2022 

 

        Le président de la CCVG, 

 

             Michel JARRASSIER. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 
présente décision et informe que celle-
notification ou de sa publication : 

- -1 à L. 411-7 du CRPA) 
-  421-1 à R. 421-5 

du CJA)  
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Article 4 : 

 

Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

Mesdames et Messieurs les conseillers communautaires, 

Madame la Préfète, 

Madame le Receveur.      

 

 

                                                    

 

 

                                                    Fait à Montmorillon, le 11 avril 2022 

 

        Le président de la CCVG, 

 

 

 

 

 

 

 

 

Michel JARRASSIER 

 Voies et délais de recours :  Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la 
présente décision et informe que celle-
notification ou de sa publication : 

- -1 à L. 411-7 du CRPA) 
-  421-1 à R. 421-5 

du CJA)  
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